
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Division des Personnels Enseignants 
 
Affaire suivie par :  
Anouck DECHAMBRE 
Tél : 01 64 41 26 30 
Mél : anouck.dechambre@ac-creteil.fr 
 
20, quai Hippolyte Rossignol 
77 000 Melun 
www.dsden77.ac-creteil.fr  
 

 

Attestation 
 
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………………. 

Agent titulaire ou contractuel de la fonction publique nouvellement nommé en tant que professeur des écoles 

stagiaire atteste sur l’honneur ne pas avoir perçu d’indemnité spécifique de rupture conventionnelle au cours des 

6 années précédant ce recrutement . 

   

 
 

 

Fait à ………………………………………. le ……………………………… 

 

Signature 
 


